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Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004 autorisant Madame Paul Patrick Alphonse STEICHEN à
changer ses prénoms actuels en celui de «Anne».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Benoît ARNAUNÉ-GUILLOT, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de

Madame Paul Patrick Alphonse STEICHEN, née le 31 mars 1956 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise,
demeurant à D-66663 Besseringen, 5, Im Schlehenweg (Allemagne), l’autorisation de changer ses prénoms actuels en
celui de «Anne»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Paul Patrick Alphonse STEICHEN est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de
«Anne».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 3 décembre 2004 portant nomination des membres de la Commission
de la navigation de plaisance.

Le Ministre de l'Economie et du 
Commerce Extérieur,

Vu l’article 32 de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant
modification de certaines autres dispositions légales;

Vu le transfert de compétence des affaires maritimes vers le Ministère de l'Economie et du Commerce Extérieur;

Arrête:

Art. 1er. Sont désignés comme membres effectifs et comme membres suppléants de la Commission de la navigation
de plaisance pour un terme de deux ans:

En tant que représentants du Ministère de l'Economie et du Commerce Extérieur:
Monsieur Marc GLODT, Commissariat aux affaires maritimes, membre effectif;
Monsieur Joël MATHIEU, Commissariat aux affaires maritimes, membre effectif;
Monsieur Alain HOFFMAN, Commissariat aux affaires maritimes, membre effectif.

En tant que représentant du Ministère des Transports:
Monsieur François MERTEN, Service de la Navigation, membre effectif.

En tant que représentants de la Fédération Luxembourgeoise de Voile:
Monsieur Carlo SCHOUP, membre effectif et Madame Michèle FEIT, membre suppléante;
Monsieur Gaston MALANE, membre effectif et Monsieur Lucien MOOS, membre suppléant.

En tant que représentants du Motor Yacht Club du Grand-Duché de Luxembourg:
Monsieur Yvon LIERNEUX, membre effectif et Monsieur Marc RODERES, membre suppléant;
Monsieur Fred SCHONS, membre effectif et Monsieur Josy POPOV, membre suppléant.

En tant que représentant de l'Union Luxembourgeoise de Ski Nautique:
Monsieur Gilles ESTGEN, membre effectif et Monsieur Marc HILBERT, membre suppléant.

Art. 2. La Commission de la navigation de plaisance se réunit sous la présidence de Monsieur Marc GLODT. En cas
d'empêchement de Monsieur Marc Glodt, Monsieur Joël MATHIEU assurera la présidence.

Monsieur Alain HOFFMAN est désigné comme secrétaire de la Commission.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Ministre de l'Economie et du

Commerce Extérieur
Jeannot Krecké
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Arrêté ministériel du 20 décembre 2004 portant approbation de la modification des statuts de la
société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste du Grand-Duché de Luxembourg»

Le Ministre de la Santé et 
de la Sécurité sociale,

Vu la loi modifiée du 7 juillet 1961 concernant les sociétés de secours mutuels;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 1961 déterminant le fonctionnement des sociétés de secours

mutuels;
Vu l'avis du Conseil Supérieur de la Mutualité;
Constatant que les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste

du Grand-Duché de Luxembourg» sont conformes avec les dispositions des lois et règlements;
Constatant, en outre, que les recettes assurées sont suffisantes pour faire face aux prestations statutaires de la

société;

Arrête:

Art. 1er. Les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste du
Grand-Duché de Luxembourg» sont approuvées et entrent en vigueur au 1er janvier 2005.

Art. 2. Le présent arrêté, avec en annexe les nouvelles dispositions statutaires, est publié au Mémorial.

Luxembourg, le 20 décembre 2004.

Le Ministre de la Santé et
de la Sécurité sociale, 

Mars Di Bartolomeo

ANNEXE

Modification des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste
du Grand-Duché de Luxembourg»

texte entrant en vigueur le 1er janvier 2005
I. Le paragraphe 1. de l'article 17 - Frais de séjour à l'hôpital – est modifié comme suit:

«La CMCM accorde un forfait journalier de 1,80 au nombre-indice 100, applicable aux hospitalisés en 2e classe
à 2 lits, jusqu'à concurrence d'un maximum de 30 journées par année de calendrier.»

II. Le paragraphe c) - Rééducation et réadaptation fonctionnelle – de l'article 22 - est modifié comme suit:
«Les traitements dans un centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle en relation avec une
intervention chirurgicale ou un traitement médical grave sont pris en charge jusqu'à concurrence d'un forfait
journalier maximal de 1,80 au nombre-indice 100 pour la durée du séjour accordée par l'assurance maladie
pendant un délai de 90 jours précédant et 180 jours suivant le traitement médico-chirurgical proprement dit.»

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 25.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES DOS
SANTOS Antonio Carlos, né le 24.08.1973 à Santa Eugenia/Alijo (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ALVES

Toni.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 17.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANAKIEVA
Vesna, née le 07.04.1981 à Ettelbruck, demeurant à Troisvierges, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BECKER
Michael Günther, né le 07.10.1982 à Saarbrücken-Dudweiler (Allemagne), demeurant à Grevenknapp, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 07.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BELVA
Vincent André, né le 28.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BIZEUL
Vincent, né le 14.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BLOCK
Christian, né le 05.07.1975 à Hamburg (Allemagne), demeurant à Gosseldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORDET
Claude Marie Andrée, née le 06.08.1969 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRAOJOS
Romina, née le 29.05.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Azette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIACCHI
David, né le 13.04.1985 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COELHO
MENDONÇA FREIRE Antonio da Graça, né le 10.05.1967 à Leitao Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COLELLA
Stéphane, né le 17.09.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORREIA
Manuela, née le 09.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CORZO CRUCES
Manuel, né le 27.03.1963 à Sant Boi de Llobregat (Espagne), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CORZO Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA
CONCEIÇAO DA SILVA Dany, né le 12.09.1984 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CONCEIÇAO Dany.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA CALÇADA
Vitor Pedro, né le 27.03.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
OLIVEIRA Maria da Conceicao, née le 30.04.1975 à Differdange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DARROSA
PAZ Benito, né le 06.07.1967 à Luxembourg, demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE CONTI
Eliseo Gionathan, né le 29.10.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

CONTI Jonathan.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 13.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE OLIVEIRA
FERNANDES Cindy Maria, née le 11.12.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DENYS
Martine Margot, née le 22.09.1960 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DESPLAT
Romy Danielle Irène, née le 05.05.1982 à Luxembourg, demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI DEDDA
Andrea, né le 15.06.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIEFENBACH
Gerd Hermann Richard, né le 11.12.1947 à Herrlingen (Allemagne), demeurant à Beckerich, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS
SANTOS PEREIRA Jorge Manuel, né le 30.05.1973 à Oliveira do Bairro (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOS

SANTOS Jorge Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ERAMO
Giovanni, né le 15.12.1973 à Gioia del Colle/Bari (Italie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FAUSTINO
Jessica, née le 03.11.1984 à Luxembourg, demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 07.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
ALMEIDA Marco Paulo, né le 05.06.1984 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beaufort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
DA SILVA Michel, né le 21.02.1983 à Ettelbruck, demeurant à Beaufort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRIEZAS
GONÇALVES Rui Jorge, né le 16.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Moutfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FURTADO
Maria Carmilina da Conceiçao, née le 21.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GEETS Isabelle Henriette,
née le 14.03.1961 à Uccle (Belgique), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
FERNANDES Nuno Miguel, né le 30.09.1976 à Mortagua (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
SERODIO Cristiano, né le 13.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOUVEIA
FERNANDES Catia, née le 31.05.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUEZENNEC
Gwenn, né le 28.02.1973 à Strasbourg (France), demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HERMANS
Mieke, née le 27.05.1983 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Berdorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HÖHN
Jochen, né le 11.07.1966 à Limburg an der Lahn (Allemagne), demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HUYNH
Ngoc Thanh, née le 08.07.1977 à Hochiminhville (Vietnam), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur IGNJATOVIC
Ivan, né le 28.08.1984 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JORDAO
MESQUITA Mike, né le 12.04.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KIEFER Karin,
née le 27.10.1965 à Saarburg (Allemagne), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KLÄREN
Christian Johannes, né le 13.07.1981 à Trier (Allemagne), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.10.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOCH Heike
Christine, née le 02.01.1960 à Stotel (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KOUTCHESFAHANI Sarvenaz, née le 21.03.1985 à Téhéran (Iran), demeurant à Gonderange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KRUSIC
Dejan, né le 14.07.1978 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heffingen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KUSNIERZ
Petr, né le 04.01.1969 à Trinec (République Tchèque), demeurant à Heffingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LAMBERT
Jean-Pol, né le 11.01.1951 à Saint-Mard (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAZIC
Nathalie, née le 22.01.1985 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
LEBOULANGER Sophie Angélina Cécile, née le 21.03.1972 à Saint-Germain-en-Laye (France), demeurant à Schifflange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hoscheid, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIUBÉNOVA
Krassimira, née le 26.12.1965 à Golyamo Vranovo (Bulgarie), demeurant à Hoscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES Isabelle, née le
25.06.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES Laura,
née le 09.06.1985 à Niederkorn, demeurant à Lasauvage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MACHADO
DA FONSECA Alberto, né le 22.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Reckange/Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MACHADO Alberto.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MADUREIRA
SANTOS Steve, né le 10.09.1985 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertzig, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARCELINO
RIBEIRO Filipe, né le 12.02.1985 à Campo Grande/Lisboa (Portugal), demeurant à Mertzig, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARKOVIC
Dragan, né le 15.10.1977 à Ettelbruck, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.11.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARQUES
DE SOUSA NEVES Stéphane, né le 26.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTIN DE
ARAUJO Sonia, née le 09.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS
DE BRITO Félix Carlos, né le 16.12.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MATIAS
OLIVEIRA Susana Sofia, née le 18.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
MUKABAGORORA Pauline, née le 09.02.1960 à Bwiza/Bujumbura (Burundi), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NADIN
Carole, née le 04.06.1974 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.09.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NAHIMANA
Joy, née le 10.06.1968 à Bwiza/Bujumbura (Burundi), demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NUNES
PEIXOTO Daniel, né le 26.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.1991 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALMIERI
Anna, née le 10.06.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAVLYK Natalia
Lioubomirovna, née le 06.05.1960 à Drogobych/Lvov (Ukraine), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PELLEGRINO
Claudio, né le 12.07.1985 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bastendorf, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA
FERREIRA Sandra, née le 05.07.1977 à Ettelbruck, demeurant à Bastendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
MENDES Victor Manuel, né le 17.12.1984 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

MENDES Victor Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 30.06.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIGNATELLI Maria, née
le 07.09.1968 à Luxembourg, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PINTO MATIAS Ana
Cristina, née le 17.07.1971 à Eixo/Aveiro (Portugal), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PROSPERI
Jean René Louis, né le 19.07.1957 à Lyon/Rhône (France), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAIZADA
Niharica, née le 18.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAMOS DA
SILVA Marie Claire, née le 31.07.1979 à Ettelbruck, demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAQUIN
Richard Stéphane, né le 16.01.1985 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RATTINI
Corinne, née le 16.10.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REISDORF
Sonja Thérèse, née le 04.10.1970 à Luxembourg, demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
Angela, née le 05.02.1985 à Niederkorn, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
DA ENCARNAÇAO Rui Alexandre, né le 25.03.1984 à Vila Nova de Anços/Soure (Portugal), demeurant à Esch-sur-
Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
DA SILVA Myriam, née le 28.06.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

RODRIGUES Myriam.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 01.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remerschen, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
LARANJA David, né le 26.02.1982 à Luxembourg, demeurant à Remerschen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROMEO
Elena Pierrina, née le 23.09.1959 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RONVAUX
Nathalie Marie-Claire Lucie, née le 13.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROSI Leonella, née le
09.10.1957 à Thionville (France), demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROTHEMANN Gabriele
Franziska, née le 24.04.1939 à Tirschenreuth (Allemagne), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SADELER
Thierry, né le 18.10.1961 à Pétange, demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS
PEDROSA Carlos Alberto, né le 27.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCAFFIDI
Laura, née le 13.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SILVA
PEREIRA José Antonio, né le 04.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES Ines Marie, née
le 07.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.08.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA
CARDOSO Sandra Mariana, née le 12.06.1975 à Esmoriz/Ovar (Portugal), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 10.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA
CORDEIRO Elizabete, née le 03.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CORDEIRO Elisabeth.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
STOLTMANN Anna Alexandra, née le 02.09.1983 à Dortmund (Allemagne), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA
PINTO Marco Paolo, né le 29.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIAGGI David Dino Ciro,
né le 29.04.1983 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.11.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de VIAGGI

David.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 12.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WERSAND
André Raymond, né le 17.05.1947 à Sélange (Belgique), demeurant à Sprinkange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZBOROWSKI
Jean, né le 30.05.1948 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 21.09.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MÜLLER
Amélie Marie Josée, née le 13.10.1944 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 26.08.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZWANK
Ginette Virginie Charlotte, née le 01.07.1950 à Schifflange, demeurant à Schifflange, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Sécurité sociale. – Examens de fin de stage et de promotion. – Il est porté à la
connaissance des intéressés que le Ministère de la Sécurité sociale organisera pour les administrations et institutions
de la sécurité sociale relevant du département de la sécurité sociale au courant de l’exercice 2005 les examens suivants:

a) mois de mars 2005:
1) examen de fin de formation spéciale dans la carrière du rédacteur:

- auprès de l’Union des caisses de maladie
- Caisse de maladie des employés privés
- Caisse de maladie des ouvriers

2) examen de fin de formation spéciale dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:
- Caisse de maladie des employés privés
- Caisse de maladie des ouvriers
- Administration commune des caisses de sécurité sociale des classes moyennes;
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b) mois d’avril 2005:
examen de fin de formation spéciale dans la carrière du rédacteur:

- Office des assurances sociales;
c) mois de mai 2005:

1) examen de promotion dans la carrière du rédacteur:
- Conseil supérieur des assurances sociales
- Caisse de maladie des ouvriers
- Office des assurances sociales
- Centre commun de la sécurité sociale
- Caisse de pension des employés privés

2) examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:
- Caisse de maladie des employés privés
- Caisse de maladie des ouvriers;

d) mois de novembre 2005:
1) examen de promotion dans la carrière de l’informaticien diplômé:

- Centre commun de la sécurité sociale
2) examen de promotion dans la carrière du rédacteur:

- Conseil arbitral des assurances sociales
- Caisse de maladie des employés privés
- Caisse de maladie des ouvriers
- Caisse de maladie des fonctionnaires et employés publics
- Caisse de pension des employés privés
- Centre commun de la sécurité sociale
- Office des assurances sociales

3) examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:
- Union des caisses de maladie
- Caisse de maladie des employés privés
- Caisse de maladie des ouvriers
- Caisse de maladie des fonctionnaires et employés communaux
- Centre commun de la sécurité sociale.
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